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ARTICLE 2 DUODECIES

À la fin, substituer aux mots : 

« de la majoration du ticket modérateur à l’encontre des patients non pourvus d’un médecin 
traitant. »

les mots : 

« , pour les assurés n’ayant pas désigné de médecin traitant, de la majoration de la participation aux 
frais mentionnée à l’article L. 160-13 du code de la sécurité sociale. »
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